
aide moi je veux savoir

Par johnjacob, le 02/10/2007 à 01:12

Bonjour

Je suis un jeune étudiant qui a pour projet la création d journal hebdomadaire
j aimerai savoir comment faire et qu'es que cela implique juridiquement

Merci que Dieu vous bénisse

Par Morsula, le 02/10/2007 à 08:00

Bonjour,

Pour éditer un journal vous devez avoir ou emprunter un capital et fonder une entreprise. Des 
sites Web existent pour vous expliquer les démarches de créations d'une entreprise et quelle 
forme juridique choisir en fonction de votre projet.

Par johnjacob, le 03/10/2007 à 10:26

Merci pour ta reponse mais y a til des obligation legal ?

Par Morsula, le 03/10/2007 à 21:46

Bien sûr, il n'y a pas de droits sans obligations, mais il serait impossible de toutes les 
énumérer ici. Je pense par exemples à l'obligation de tenir une comptabilité, payer le 
personnel, verser les cotisations sociales, etc.

Mieux vaut savoir où on va avant de se lancer, car un dépôt de bilan ou une liquidation 
judiciaire pourrait vous être catastrophique si vous invistissez des sommes conséquentes 
dans le capital de votre entreprise :roll:Image not found or type unknown

Par johnjacob, le 04/10/2007 à 00:34



Non en faite je veux juste crée un journal j aimerai que tu me conseil un site qui m aide sur les 
droit des media 
j aimerzi crée un jpurnal associatif gratuit

Par Morsula, le 04/10/2007 à 18:20

Bonsoir,

Dans ce cas, si vous ne cherchez pas à faire de bénéfice sur l'activité, et vous le dites vous 
même dans [i:35l89b36]journal [b:35l89b36]associatif[/b:35l89b36][/i:35l89b36], c'est une 
association qu'il vous faut fonder.

Voici quelques liens pour vous aiguiller :

http://www.creeruneassociation.com/
http://www.associanet.com/docs/creerasso.html
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